
 
 

 
 
 
 
 

 
     

 6 Juillet 2010 
 
 

           CHAMPIONNAT  DE  FRANCE  2010 

                         MAIN-NUE  PLACE LIBRE  

POUSSINS – BENJAMINS – MINIMES 

          1/8èmes  de  F I N A L E   
    

� VENDREDI  09  JUILLET  2010  à  LACARRE 
 

R3 18h    Poussins Goïzeko Izarra 1 – St J. Pied de Port 14 C/ Urrunarrak  1 – Urrugne  30   
Luro Antton / Héguy Alexis               Biscouby Jon / Echeverria Semper Peïo                 

                           Vainqueur R1           Pays-Basque 5  
 

Délégué sportif   Serge MAYTE (06.03.28.17.21) 
Juges-arbitres  Chaque équipe se présentera avec une personne pour juger la partie  
    

� SAMEDI  10  JUILLET  2010  à  IHOLDY  
    

R3 15h30 Benjamins   St Pée U. C. 2 – St Pée S/ Nivelle 30 C/   Azia 1 – Pagolle  25 
 Mendy Ronan / Lazkanotégi Matxiarena              Casenave Patxi / Exilard Yannick 
  Vainqueur R1                       Pays-Basque 5 
 

R3 16h    Minimes  Uhaldean 1 – Bardos  8   C/     U. S. St Palais Amikuze 1  30  
    Suhas Benoit / Darrieumerlou Pascal              Moal Darrigade Paul / Larrondo Patxi 

Vainqueur R1                 Pays-Basque 5 
 

 Délégué sportif     Christophe HEGUY (06.87.14.46.14)  

Juges-arbitres  Chaque équipe se présentera avec une personne pour juger la partie  
 

� SAMEDI  10  JUILLET  2010  à  ITSASSOU  
    

R4    15h      Poussins    Biarritz Athletic Club 1  30 C/   Zaharrer Segi  1 – St E. de Baïgorry 17 
 Andre Yon / Tauzin Baptiste           Ustaritz Joanes / Pébet Txomin 
  Vainqueur R2                  Pays-Basque 6 
 

R4   15h30   Benjamins Sarako Izarra 1 – Sare 24  C/   Inthalatz 1 – Larressore 30 
 Riobo Imanol / Sarie Bastien    Daguerre Bixente / Claverie Hugo 
  Vainqueur R2        Pays-Basque 6 
 

R4    16h      Minimes  Denek Bat 2 – Armendarits 30  C/  Goïzeko Izarra 1 – St J. Pied de Port 19   
    Néguéloua David / Olhats Bixente            Garrouteigt Arnaud / Mainhaguiet Jérôme 

Vainqueur R2        Pays-Basque 6 
 

 Délégué sportif    Gratien URRUTY (05.59.29.87.97)  

Juges-arbitres  Chaque équipe se présentera avec une personne pour juger la partie  
 
 
 
 

     LE  PRESENT  AVIS  TIENT  LIEU  DE  CONVOCATIO N 
 
 

Les reports  de  parties  pour  cause  d’intempéries s’effectueront de 24h en 24h. 
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Siège social : B.P. 816 – 60, Avenue Dubrocq – 64108 Bayonne Cédex 
Tél : 05.59.59.22.34 – Télécopie : 05.59.25.49.82 – E-mail : ffpb@orange.fr – Internet : www.ffpb.net 
 
 

 
  

  
   

 
  

 

 
  

 



         Main Nue Jeunes (suite) 
 
 
 
 
 

          CHAQUE  JOUEUR DOIT  OBLIGATOIREMENT  PRESENTER  SA  LICENCE  AU  DELEGUE  SPORTIF 
 
 

    L’équipe nommée en premier jouera OBLIGATOIREMENT en chemise à la  couleur de son club  
    ou en rouge.  
    L’équipe nommée en second jouera OBLIGATOIREMENT en chemise à la  couleur de son club 
    ou en blanc. 

  Si les deux équipes ont la même couleur de chemise, l’équipe nommée en second jouera en blanc. 
 
 

L’équipe nommée en premier jouera OBLIGATOIREMENT en chemise à la couleur de son club  
ou en rouge.  
L’équipe nommée en second jouera OBLIGATOIREMENT en chemise à la couleur de son club  
ou en blanc. 
Si les deux équipes ont la même couleur de chemise, l’équipe nommée en second jouera en blanc. 
 
 
 
 

1/4 de Finale  Samedi 17 Juillet 2010 à Iholdy  
Dimanche 18 Juillet 2010 à Itxassou  
 

1/2 Finales  Samedi 24 / Dimanche 25 Juillet 2010 à Ayherre 
 

FINALES  JEUDI 12 AOUT 2010 à AYHERRE 
 
 
 

 
 
 

LE  DELEGUE  SPORTIF  est prié de communiquer les résultats A L’ISSUE DE  
LA  ou DES PARTIE(S) au répondeur de la F.F.P.B. (05.59.59.22.34)  
LES  FEUILLES  DE  RESULTATS  SONT A  RETOURNER  A  LA  F.F.P.B. 
 
 


